
AVENANTN°1O

A L’ACCORD SUR LES DISPOSITIONS SOCIALES
APPLICABLES AUX SALARIES DU GROUPE THALES

PREAMBULE

Le présent avenant a pour objet d’adapter le régime frais de santé à adhésion obligatoire couvrant
l’ensemble du personnel aux nouvelles obligations résultant des articles L911-7 (généralisation),
L871-1 (Contrats responsables); R871-1 et R871-2 du Code de la Sécurité sociale.

Les dispositions suivantes remplacent celles figurant dans l’accord du 26 novembre 2006 et des
avenants traitant du même sujet.
Les dispositions relatives au régime frais de santé figurant au chapitre VII de l’accord, qui ne sont
pas modifiées, ne figurent pas dans cet avenant et demeurent applicables
Les dispositions relatives au régime de prévoyance ne sont pas modifiées.

ARTICLE 22 : GARANTIES FRAIS DE SANÏE

Les parties signataires ont convenu de l’opportunité d’assurer à tous les salariés une garantie
complémentaire à celle de la Sécurité sociale, Celle garantie est familiale et obligatoire pour tous
les salariés.

ARTICLE 23 DESCRIPTION DES GARANTIES

Les garanties s’inscrivent dans le respect des articles L91 1-7 (généralisation), L871-1 (Contrats
responsables) ; R871-1 et R871-2 du Code de la Sécurité sociale. Elles respectent les planchers,
plafonds, obligations et interdictions de prises en charge prévues par ces textes. Les parties au
présent accord conviennent de l’adapter en cas d’évolution de ces dispositifs afin le mettre en
conformité avec les exigences législatives conditionnant les aides fiscales et sociales afférentes aux
garanties collectives et obligatoire « frais de santé ».

Les prestations versées à un salarié, pour lui-même ou pour sa famille, tant par le présent contrat que
par la Sécurité sociale et par un ou plusieurs autres régimes de prévoyance, ne peuvent dépasser,
pour chaque acte, les frais réels engagés. Les garanties sont décrites dans le tableau figurant en
page 3 et 4.

Les prestations sont garanties par l’organisme assureur et relèvent de sa seule responsabilité.
L’employeur n’est tenu, à l’égard des salariés, qu’au seul paiement des cotisations.



Ensemble du Personnel THALES
GN]1ES SANTE/ Régime Générafà adhésion oblikjr

Les garactes ci-après sapptnt clans le cadre du partcurs de sons et dans les conditions et ,rtes orévtes ai conditions générales ou pote b garantle Assetarre. Gens b rotEc
e rjŒiteton. ri5 tata les cas, les renursenrts sont bstés as f ras rût.

GARANTIES Y COMPRIS LES RSIBOURSSIENTS DE U SECURITESOQALE
(sauf pour les fortaits en € ou P1155 qui viennent en complément des remboursements de b Sécurité sociale)

SOINS DEVIU.E (secteur oenvenhiolmé et non œnventknné flj - -
- Régîne Thales CAS -- RéghneThales non CAS

-

Consutatons et vites, spécalstes 450% OR 200% OR
Petite chirurgle et actes de spécblté - 100% FR 200% OR
trmgerle n-édca!e et actes clin4Es d’intgere 100% Fa 200% OR

Fras d’analyses et de bboratoire 100% FR

Auxilbires rrèdtaux conventionnés 100% FR

Auxilaljes rrèdtatm - Non conventionnés 95% FR (nini 100% OR)

Prothèses auditives, piles et entretlen de b prothèse rerftursés par b 33 450% OR
Autre appareilege rertoursé par b SS (ex ofthèses, serroies orthapédiqts,

450W ORrpint, irpe hnitair,

Fttnra&es 103 % FR 200% sa
Fm de séjow 100 % FR

Chantre paitctitère 3,5% PlES/jcur

Frai dcœirpagnant (ertant de robs de 12 ans) 3,5% PSS/jcur

Forfait towtaler 100% FR

Séjot, en rmlsai de repos accepté par b Sécurcé Sociale t00% FR

Partoipaton forfaitaire pour les actes coûteux 18 E

I PharimclerentourséeparbSs I 100%OR0uTFR

I Transport rentoursé par b 35 I 100% FR

Un équipement (1 monture + 2 verres) tous les 2 ans, sauf en cas d’évolution de la vue ou pour les mineurs (un équipement tous les ans) Remboursement
maximum pour la monture de 15CC

(e) Equirmnt avec 2 verres sinples (3) 470 E

(b) Equipan-ent avec I verre sinple (o) et un verre conlese (c) (3) 6 ta €

(r) Eçipenant avec 2 verres Cc4rexe5 (3) 750 €
(d) Equipennt avec I verre snple (a) et un verre très conplexe (f) (3) 650 E
(e) Eq*enont avec 1 verre conçÉxe (c) et un verre très corptxe (f) (3) 800 €

(Q Equperont avec 2 verres très cooplexes (3) 850 €

ter.t&s renursées par b 53 100% OR + 12%Pf€Wargbénéftore

Lent&s non rentoursées par b 55 (y conws tatÂes) 12% P5/arVtén’rceie

50% FR tinté à 20% du Pfœ(
Chrurge réfractive (toute cheurge des yeux) plus en corprnnt si restant à charge

n¾ FP iir* iKW/mil

soins oentaires rentourses par e ss: soins oentares, actes Uerccoonte,
470% ORactes de prorvbxé_btco-dentafre,_parodontole

Inbys-onbys rerrtoursés par b 53 500% OR
Prothèses dentaires rerursées par b 55 I
- Couronnes, brios et inter de brges 550% OR
- Inby-Cores 370% OR
- Couronnes sur rîplant 550 % OR

Prothèses dentaires anuvibles 550% OR
Réparations sur prothèses 550% OR

Prntiésa dentares non rentet-sées par b 55:
- Comonres 186% du PF’S par acte
- Brioces 48,9% du PF’SS par acte

Rénaratons (sauf les réoamt&s â caractère estfétnc,eI 2,2% ou P par acte
- Prothèses dentaires pmvoires 2,4% du P1455 par acte
Ort[aiontle rerrtotrsée par b 55 550% OR

0rt[orttle rrn rentojrsée par b 53 -18 are 550% OR racc.isttuée

Drthaionte non rentetasée par b 53 -18 ars 50% FR Irrité à 250% OR reconstftte
Parodontobgle non rerrtoursée par b 55 50% FR bTtè à 10% du PMS5/aWpersonne
lnpbnt 85% FR bité p 25% du PM55dintbnt b*é à 6/awxrsonrt rèœvt corran suit:

Irpbnt: 65% FR irrité à 15% du PMssfinpbnt bité à 6/an/personnePiler inpbntaire Pder invbnr.aire 65% FR irrité à 10% du Py’/oiler lflè à Wan/nno

Covsutatceis et vstes, grb&a€5 250% sa 200% sa

-- -- -

HOSPETALISA11ON CHIRURGICALE ET MEDICALE, y compris maternIté
Régktie Thale, CAS Régime Thal non CAS

(secteur conventionné et non oenventiosté ---

- -

PHARMACIE
- Régime Thales

TRANSPORT - - Régime Thales

FRAJSDOPTIQUE RéglmeTbales —

FRAISDENTAIRES
- Réglmeîhales -
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Cure therrrnle rentoursée par la 55: honoraires et soins

Analyses HN

12% PMSS/an/bénéfioaire

50% FR bité à 4% du PfSS/arVbénéficaire
plus en coiyprrer.t si restant à charge

60% FR listé 120€Jan/bénéftiawe

- AUtRES SOINS Réghne (bales

50% FR biTté à 4% du PfES/arVbénéftia:re

Radtlegie HN plia en œrtpbirrent si restant à coarge

70% FR buté à 70€Jacte dans la bite de 300€/ari)bénéftiaie

Pérdurale non prise en charge par la S.S. 50% FR (inté à 4% du PMSS/an/bénéftiaire

50% FR Enté à 7% du PS/aWbéhèfbaie

Psyctamtrtté, Psychothérapie et Psyctiolegue pka en convlerœnt si restant à charge

60% FR bité à 45€’séarce dans b bute de 450€Jan/bénéficiare

Psydamtrct& Psychothérape et Psydiolague pour enfant 65% FR bité à 50/séare dans b bite de 950€Janfbénéftoie

50% FR bmé à 7% du PPES/arvbénéfôafre
Ostéopathie, Acupuncture, Chiropractie et ionésithérape nithode Mézéres plus en conplérmnt s’ restant à charge

70% FR buté à 50€/séance dans la bute de 400€)an/bénéftiafre
Etiopathie 17% PMSS/an/bénéficlaire

Vaccins prescrits non rentoursés par la 55 100% FR

Traftermnt anti-tabac rentoursé par la 55 70% FR listé à 150€/an/bénéftaire

Pilules contraceptives non rentoursées par la 55 80% FR linté à 60€/triTostre/bénéftiaire

Pédturie uniquermnt pour les ongles incarnés et les hallux-vaigus 50% FR buté à 6 actes/an/bénéficiaire

Actes de préventn prévus à rarticle R. 871-2 du Code de la Sécurité sociale 100% FR

n secteur non conventionné, les rentoursermnts sont effectués sur la base du tarif d’autorité.
121 Las actes de préventbn pris en charge sont
-Scellement prophylactique des puits, suons et fissures sous réserve que facte soit effectué sur les première et deuxiè,m nolaires perrmnentes, qu’il n’intervienne qu’une fois par dent et qu’il
soit réalisé en cas de risques careux et avant le quatoniène anniversaire.
- Un détartrage annuel couplet sus- et sous-gingival, effectué en deux séances rmxi,njrrt
- Bilan du langage oral et/ou bilan d’aptitudes à racquisition du langage écrit (AM024), à condition qu’il s’agisse d’un prenier bilan réalisé chez un enfant de rmins de quatorze ans,
- Dépistage de l’hépatite B (codes NAB-1 4713, 4714, 0323, 0351).
— Dépistage une fois tous bis cinq ans des troubles de raudition chez les personnes âgées de plus de 50 ans pour un des actes suivants Audbnitrie tonale ou vocale (CPO10) Auddnitrie
tonale avec tyrrpanoniètrie (CP015) ; Audjoniètrie vocale dans le bruit (COQPOI1) ; Audioniètrie tonale et vocale (CDQPO12) Audionitrie tonale et vocale avec tynpanonttrie (CDQPOO2).
- L’acte d’ostéodens,torrétre rentoursable par rassurance n’atadle obligatoire (prise en charge (imitée aux fenrs de plus de cinquante ans, une fois tous les srs ans),
- Les vaccinations suivantes, seules ou comisinées Oiphtérie, tétanos et poliomyélite tous àges Coqueluche avant 14 ans ; Hépatite B: avant 14 ans; BCG avant 6 ans Rubéole pour les
adolescentes qui n’ont pas été vaccinées et pour les fernoes non irnuimisées désirant un enfant Haentphilus influenzae B Vaccination contre les infections invasives à pneurmcoques pour les
enfants de rrcins de d-hut rroa.

Verre srple verre simple foyer dort la sphère est conprse entre -6,00 et +6,00 dieptries et dont le qL’sdre est à 4,00 dioptries
Verre corrplexe verre s,ç1e foyer dont la zone est hors zone de-6,00 et —6,00 dioptre5 ou dont le cylndre est> à—4,00 dioptries ou verre ruitifoel ou progressif.
Verre très couplexe t verre nutfocal ou ogressS sphém-cyb-drique pour adulte dont la sphère est hors zone de -8,00 à +8,03 dic-ptnes ou verte rnjttocal ou progressif spisérue pour
adulte dont la sphère est hors zone de -4,00 à +4,00 dioptries.

.81? (ou BRSS) Base oe iernboLrserne9t de ‘o sécu9té socide

CAS: Contra’ d’accès cx Soins

•FR : Frais réels

.MR
- Montant de remboursement

.PMSS P,afonc mensuel de a séculté soc-ale

.55: Sêcurré Socicie

.TFR arif forfaitaire de rembou-sement

.TM ticket modérc’ej

• HN i-lots ,\ornenciatue



ARTICLE 25 : COTISATION FRAIS DE SÀNTLAT DATE D’ÈFFET DÈ
L’AVENANT N°10 A L’ACCORD

Article 25.1 : TAUX ET RÉPARTITION DES COTISATIONS DES
ACTIFS

A - RÉGIME DE BASE UNIQUE

Taux global Participation Par catégorieRisque

_______________________________ _________________________

Salarié relevant de
IAGIRC:

SOINS 50% employeur
50% salarié

DE 3.52% TA
244% TB (maxi 4 PMSS)

SANTE Salarié ne relevant pas de
lAGIRC:
55% employeur
45% salarié

TA Salaire de base dans la limite du PMSS
TB : partie du salaire au-delà du PMSS dans la limite de 4 fois le PMSS

La participation de l’employeur représente au minimum 50 % de la cotisation
mensuelle.

B- TIERS PAVANT

L’ensemble du dispositif Tiers Payant demeure inchangé

C - ASSIEITE DE COTISATIONS POUR LE PERSONNEL NE TRAVAILLANT PAS À
TEMPS PLEIN:

L’assiette des cotisations pour le personnel travaillant à temps partiel sera calculée sur le
salaire réel.

ARTICLE 38 ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE DE L’ACCORD

Le présent avenant entrera en vigueur au 1r janvier 2016. lI est conclu pour une durée
indéterminée.

4V
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ARTICLE 42 NOTiFICATION ET DEPOT DE L’ACCORÔ

Conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, le texte du présent
avenant sera notifié à l’ensemble des organisations syndicales représentatives au niveau du
Groupe THALES et déposé par la Direction des Ressources Humaines du Groupe, en deux
exemplaires, dont l’un sous forme électronique, auprés de la Direction Régionale des Entreprise
de la Concurrence de la Consommation du Travail et de l’Emploi (DIRECCTE) d’lle de France,
unité des Hauts de Seine, et en un exemplaire au Secrétariat du Greffe du Conseil des
Prud’hommes de Nanterre.

De plus, un exemplaire de cet avenant sera transmis à l’inspection du Travail des Hauts de
Seine.

Fait à La Défense en 10 exemplaires originaux, le 2 g1 -1-1)

Pour la Société THALES, en sa qualité d’entreprise dominante, représentée par Monsieur David
Tournadre, Directeur des Ressources Humaines du Groupe THALES

Pour les Orqanisations Syndicales Representatives au niveau du Groupe Thales:

CFDT
Monsieur Didier GLADIEU

CFE-CGC
Monsieur José CALZADO

C FTC
Madame Véronique MICHAUT

CGT
Monsieur Laurent TROMBINI \ç. _icoiii- Ol2’-
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